
Emploi et affaires 
sociales

La responsabilité des politiques de l’emploi et des affaires sociales est partagée entre l’UE et ses États membres. La Commission européenne 
a fait de l’emploi, de la croissance et de l’investissement sa priorité absolue, soutenue par le plan d’investissement pour l’Europe.

L’UE contribue à la création d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité dans 
toute l’Europe, et vise à instaurer des normes sociales décentes pour tous ses citoyens, 
notamment par l’intermédiaire du Fonds social européen (86,4 milliards d’euros).

Ce que fait l’Union européenne
Les politiques de l’Union en matière d’emploi 
et d’affaires sociales sont conçues pour:

 ● créer des emplois de qualité dans toute 
l’UE;

 ● aider les travailleurs à trouver un em-
ploi dans leur propre pays ou dans un 
autre pays de l’UE;

 ● promouvoir les compétences et l’esprit 
d’entreprise;

 ● coordonner et moderniser les régimes 
de sécurité sociale;

 ● créer de meilleures conditions de travail 
grâce à des normes minimales communes;

 ● promouvoir l’inclusion sociale et lutter 
contre la pauvreté; et

 ● défendre les droits des personnes han-
dicapées.

Ces politiques contribuent à la réalisa-
tion des objectifs de la stratégie 
Europe 2020 en matière d’emploi, 
d’inclusion sociale et d’éduca-
tion. L’UE fournit et coordonne le 
financement pour aider les États 
membres à investir en faveur des 
individus (dans des domaines tels 
que la garde d’enfants, les soins 
de santé, la formation, l’accessibi-
lité des infrastructures et l’aide à la 
recherche d’emploi) et à réformer 
leurs systèmes de sécurité sociale. 

Le Fonds social européen investit 86,4 mil-
liards d’euros pour aider des millions d’Euro-
péens à acquérir de nouvelles compétences 
et à trouver de meilleurs emplois. La garan-
tie pour la jeunesse (8,8 milliards d’euros) 
soutient l’emploi des jeunes en veillant à 
ce que tous les jeunes de moins de 25 ans 
reçoivent une offre d’emploi, d’apprentis-
sage, de stage ou de formation continue de 
bonne qualité et concrète dans les quatre 
mois suivant leur sortie de l’enseignement 
formel ou leur inscription au chômage. L’ini-
tiative des parcours de renforcement des 
compétences aide les adultes à maîtriser 
des compétences de base comme la lecture, 
l’écriture ou l’utilisation d’un ordinateur. Par 
cette initiative, l’UE aide les États membres 
à donner aux citoyens une seconde chance 
de développer leurs compétences.

Bien que la sécurité sociale demeure la 
responsabilité de chaque État membre, 
l’UE crée des passerelles entre les sys-
tèmes nationaux pour les citoyens qui 
franchissent les frontières. Les règles de 
l’UE en matière de coordination de la sé-
curité sociale ne remplacent pas les sys-
tèmes nationaux, mais protègent les droits 
de sécurité sociale des personnes qui se 
déplacent à l’intérieur de l’UE (ainsi qu’en 
Islande, au Liechtenstein, en Norvège et 
en Suisse). L’UE protège également les 
citoyens par des législations visant à li-
miter le temps de travail, à lutter contre 
la discrimination sur le lieu de travail, à 
rendre les conditions de travail plus sûres 
et à garantir qu’ils reçoivent une indemni-
sation pour les accidents du travail. Afin 
d’offrir de nouveaux droits plus efficaces 

aux citoyens, le socle européen 
des droits sociaux consacre des 
principes et des droits dans les 
domaines de l’égalité des chances 
sur le marché du travail, des condi-
tions de travail équitables et de 
la protection sociale. EURES, le 
portail européen sur la mobilité 
de l’emploi, contribue également à 
mettre en relation les demandeurs 
d’emploi et les entreprises propo-
sant un emploi.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/employment-and-social-affairs_fr
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EN LIGNE
Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les 
langues officielles de l’UE, sur le site internet Europa à l’adresse  
https://europa.eu/european-union/index_fr

EN PERSONNE
Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information  
Europe Direct sont à votre disposition.

Pour connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante:
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PAR TÉLÉPHONE OU PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. 
Vous pouvez contacter ce service:

 ● par téléphone:
 ● via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11  

(certains opérateurs facturent cependant ces appels),
 ● au numéro de standard suivant: +32 22999696;

 ● par courrier électronique via la page  
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PUBLICATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes 
à l’adresse https://op.europa.eu/fr/publications. Vous pouvez obtenir plusieurs 
exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre 
centre d’information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

REPRÉSENTATIONS DE LA COMMISSION EUROPÉENNE
La Commission européenne a des bureaux (représentations) dans tous les États 
membres de l’Union européenne:
https://ec.europa.eu/info/contact/local-offices-eu-member-countries_fr

BUREAUX DE LIAISON DU PARLEMENT EUROPÉEN
Le Parlement européen dispose d’un bureau de liaison dans chaque État 
membre de l’Union européenne: http://www.europarl.europa.eu/at-your- 
service/fr/stay-informed/liaison-offices-in-your-country

DÉLÉGATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
L’Union européenne a également des délégations dans d’autres parties du monde: 
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/area/geo_fr
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Vous avez des questions  
sur l’Union européenne? 
Europe Direct a les réponses: 
00 800 6 7 8 9 10 11, 
http://europedirect.europa.eu

Cette fiche d’information  
fait partie de la publication  
L’Union européenne:  
sa fonction et ses activités.
Une version interactive de la présente 
publication, avec des hyperliens renvoyant 
à des contenus en ligne, est disponible 
aux formats PDF et HTML:  
https://op.europa.eu/webpub/com/ 
eu-what-it-is/fr/
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